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RESUME ANALYTIQUE 
 
APERÇU 
Ce rapport présente les résultats des tests d'émissions, de consommation de carburant et de performance d'une 
Volkswagen Golf familiale turbo diesel de 2,0 litres Euro 5 de l'année-modèle 2010. Les émissions et la 
consommation de carburant ont été mesurées à l'aide d'un système portable de mesure des émissions (PEMS) sur les 
routes australiennes. Les essais ont été effectués par l'ABMARC pour le compte de l'Australian Automobile 
Association conformément à la norme EC 2016/427 et au projet de procédure Real Driving Emissions (RDE), adaptée 
aux routes et aux conditions de conduite propres à l'Australie. Le VW Golf a été testé avant l'émission de NOx 23R7 
Recall fix, et de nouveau après le fix, avec un démarrage à froid et un démarrage à chaud par configuration. Les 
essais ont été effectués sur les routes de Melbourne en juin et juillet 2017. De plus, les performances du véhicule ont 
été évaluées sur la route et sur un banc dynamométrique avant et après le repère de rappel. 
 
CONTEXTE DU PROJET 
Les normes relatives aux émissions nocives, au CO2 et à la consommation de carburant sont régulièrement revues et 
resserrées à l'échelle mondiale. Malgré des réglementations de plus en plus strictes, le contrôle de la qualité de l'air 
effectué par divers organismes en Europe et aux États-Unis au fil du temps n' a pas montré les améliorations de la 
qualité de l'air prévues par les législations respectives. 
 
Une étude réalisée en 2011 par le CCR de la CE sur les émissions réelles d'une série de voitures a montré clairement 
que les véhicules diesel à passagers émettaient des niveaux de NOx nettement plus élevés dans le monde réel que 
dans les laboratoires. 
 
Les véhicules sont soumis à un test de laboratoire standard (appelé " nouveau cycle de conduite européen ") pour 
déterminer leurs émissions " officielles " et leur consommation de carburant. Les essais NEDC sont effectués en 
laboratoire sur dynamomètre. Le NEDC a été critiqué pendant de nombreuses années pour ne pas représenter 
correctement les conditions réelles de conduite et les styles de conduite. L'étude 2011 du CCR a été le principal 
moteur de l'élaboration et de la mise en œuvre de la réglementation RDE pour les véhicules utilitaires légers utilisant 
des systèmes portables de mesure des émissions (PEMS) pour quantifier les émissions réelles des véhicules et 
s'assurer qu'ils respectent les nouvelles limites réglementaires en matière d'émissions réelles. 
 
En 2014, les tests d'émissions en conditions réelles des véhicules Volkswagen et Audi réalisés par des chercheurs de 
l'Université de Virginie-Occidentale, en partenariat avec le Conseil international pour des transports propres (CITP), 
ont révélé que les émissions de NOx de ces véhicules étaient nettement plus élevées que prévu par rapport à la limite 
de laboratoire. Celles-ci ont été présentées à l'Environmental Protection Agency (EPA) et au California Air Resources 
Board (CARB). En septembre 2015, après une enquête plus approfondie à la suite des essais initiaux, il a été annoncé 
que Volkswagen avait installé un logiciel d'essai sur les véhicules diesel produits entre 2008 et 2015. 
 
Le logiciel a été conçu exprès pour détecter les conditions d'un essai en laboratoire et modifier les stratégies de 
contrôle des émissions du moteur au cours d'un essai de certification, en s'assurant que les émissions étaient 
inférieures aux limites prescrites. Cela a rendu les véhicules plus propres et plus efficaces que la réalité lorsqu'ils 
étaient utilisés sur la route. En mars 2017, Volkswagen a plaidé coupable à un plaidoyer de culpabilité pour complot 
en vue de commettre une fraude, d'obstruction et d'entrée de marchandises par de fausses déclarations aux États-Unis, 
et elle prévoit de rappeler jusqu' à 11 millions de voitures dans le monde entier pour ramener les véhicules concernés 
aux limites réglementées. Le "scandale du dispositif de défaite" de Volkswagen a été une influence clé dans le 
règlement RDE entrant en vigueur tôt plutôt que tard, car il y avait eu un lobbying important de l'industrie pour 
retarder son introduction et cela avait gagné en popularité. 
 
Certains propriétaires de Volkswagen concernés par ce rappel ont signalé de manière anecdotique que des baisses 
significatives des performances du véhicule et une consommation de carburant plus élevée ont été enregistrées après 
la mise en œuvre de la "correction". En réponse à ces affirmations, l'Australian Automobile Association (AAA) a 
confié à l'ABMARC, pour le compte de la Fédération Internationale de l'Automobile (FIA), la réalisation d'essais en 
conditions réelles sur les émissions, la consommation de carburant et les performances, avant et après le rappel, d'un 
véhicule Volkswagen affecté par le rappel "dispositif de défaite": un Euro 5,2010 2.0 Litre Diesel VW Golf familiale. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
  



 
MESURES DE TEST 
 

Les variables suivantes ont été mesurées afin de déterminer avec précision les émissions des véhicules et la 
consommation de carburant. 
 

 
 
 
MESURES DE TEST 
 

Pour chaque essai, les éléments suivants ont été mesurés et/ou calculés à partir des valeurs mesurées et ont été 
reportés: 

• Grammes d'émissions par kilomètre parcouru (g/km) 
• Litres de carburant par 100 kilomètres parcourus (L/100 km) 

 
Le traitement et les calculs des données d'émissions ont été effectués conformément aux méthodologies 
prescrites conformément à l'appendice 4 de l'annexe III A de l'EC 2016/427 pour l'analyse des données de 
mesure des RDE. 
 
Le but de cette étude est de déterminer l'impact des procédures de rappel en comparant les émissions polluantes 
réelles du véhicule d'essai aux limites y relatives de laboratoire et la consommation de carburant aux chiffres 
"officiels" avant et après les procédures de rappel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



TRAUDCTION  

RESUME 
 
La consommation réelle de carburant au démarrage à chaud a augmenté de 7 % après le rappel. 
 
En comparant les tests de démarrage à chaud, on a constaté une réduction des émissions de tous les 
polluants. Les NOx et les PM ont diminué de 41 % et de 33 % respectivement après le rappel. Le CO et 
le THC ont diminué de 13 % et de 25 % après le rappel dans le test de démarrage à chaud. 
 
Le graphique 10 présente un résumé des résultats des essais avant et après le rappel. 
 

 
 
Le tableau 10 récapitule les émissions nocives et la consommation de carburant dans le monde réel par rapport 
à leur limite de certification (pour les émissions) et aux chiffres officiels (pour la consommation de carburant). 
Il est à noter que les résultats de consommation de carburant pour lesquels il n'y a pas eu de « régénération 
DPF » se sont vu appliquer le « facteur Ki » de 1,05 pour tenir compte de la régénération du filtre à particules. 
 
Dans le tableau 10, la limite d'émission applicable pour la VW Golf 2010 (Euro 5b) est de 100%. L'ombrage 
vert indique que les émissions réelles ou la consommation de carburant se situent dans les limites, et l'ombrage 
rouge indique que les émissions ou la consommation de carburant dépassent la limite. Seuls les résultats 
d'émissions qui ont une limite réglementaire applicable sont indiqués. 
 
Les émissions de NOx au démarrage à chaud ont été réduites à 4,11 fois la limite de laboratoire après le rappel, 
contre 6,91 fois la limite de laboratoire avant le rappel. Le CO et les PF (NDLR : Particules fines) étaient bien 
en deçà de la limite de laboratoire dans tous les essais. 
 
La consommation de fuel pour les essais de démarrage à chaud a augmenté, après le rappel, de 1,26 fois par 
rapport aux chiffres officiels combinés « NEDC »  par rapport à la consommation de carburant de 1,18 fois 
obtenu avant le rappel. 
 

 



 

CONDITIONS AMBIANTES DE L’ESSAI 
 
Les essais sur les émissions et la consommation de fuel ont été effectués conformément aux exigences 
environnementales spécifiées dans le règlement (UE) 2016/427 de la Commission. Les conditions d'essai de 
température et d'humidité se situaient dans les limites de fonctionnement spécifiées par les fabricants 
d'équipement d'essai. Les conditions environnementales de l'essai sont décrites à la figure 24 ci-dessous. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   



 

CLÉ GRAPHIQUE POUR LA CONSOMMATION DE CARBURANT 
ET LES RÉSULTATS DES TESTS D'ÉMISSIONS 
 
Les résultats des essais de démarrage à froid et de démarrage à chaud sont présentés et comparés aux limites 
applicables dans les sections suivantes relatives à la consommation de carburant et aux émissions. 
 
La figure 25 illustre la clé du diagramme pour les résultats de ces sections. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 



 

CONSOMMATION DE FUEL 
 
La consommation réelle de fuel lors des essais de démarrage à chaud dans le monde réel a augmenté de 7 % 
après la correction du rappel. La consommation de fuel au démarrage à chaud après le rappel est de 7,2 L/100 
km contre 6,7 L/100 km auparavant. Il s'agit d'une augmentation de 0,5 L/100 km après le repère de rappel. 
 
La consommation de carburant après le rappel, en conditions réelles et au démarrage à chaud, est de 126 % le 
chiffre officiel. Ce nombre est supérieur à la moyenne de 118 % du chiffre officiel. 
 
Comme nous l'avons déjà mentionné, les résultats des essais de démarrage à froid ne sont pas comparés avant 
et après le rappel en raison de la régénération du filtre à particules diesel qui s'est produite pendant l'essai de 
démarrage à froid après le rappel. En effet, une régénération DPF peut entraîner une augmentation de la 
consommation de carburant. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 



 

RESULTATS POUR LES EMISSIONS 
 
Les résultats des essais RDE effectués avant et après le rappel ont été comparés. Ces deux séries d'essais ont 
également été comparées aux limites d'émission réglementaires applicables à chaque polluant. 
 
Les résultats des émissions sont généralement présentés en grammes de polluants par kilomètre parcouru 
(g/km), à l'exception des particules, qui sont présentées en milligrammes de particules par kilomètre parcouru 
(mg/km) en raison du faible poids des émissions de particules. 
 
 

EMISSIONS D’OXYDE D’AZOTE (NOX) 
 
Les émissions de NOx au démarrage à chaud ont diminué de 0,50 g/km, soit 41 %, après le rappel, ce qui 
représente une diminution importante. Le NOx de l'essai de démarrage à chaud après rappel est de 0,74 g/km 
comparativement à 1,24 g/km avant le rappel. 
 
Alors que l'essai de démarrage à chaud, les émissions de NOx après rappel ont considérablement diminué à 
la suite du rappel, les émissions de NOX sont encore plus élevées à partir de cet essai en conditions réelles 
que la limite de laboratoire réglementée, soit 4,11 fois la limite Euro 5. Avant le rappel, les émissions de NOX 
étaient 6,71 fois supérieures à la limite. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 



 
 
 

PARTICULES FINES (PF) 
 
Les émissions de particules au démarrage à chaud ont diminué de 33 % après le rappel, ce qui représente une 
diminution importante. Il est à noter que les mesures des PF avant et après le rappel étaient très petites et 
toutes deux bien en deçà de la limite Euro 5. L'essai de démarrage à chaud pour les particules fines après le 
rappel est de 0,04 mg/km comparativement à 0,06 mg/km avant, soit 0,02 mg/km de moins que les émissions 
de particules fines avant le rappel. 
 
En ce qui concerne le pourcentage de la limite Euro 5, pour les essais de démarrage à chaud, tant avant 
qu’après rappel, les émissions de particules ne représentaient que 1 % de la limite Euro 5. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



 
 
 

MONOXYDE DE CARBONE (CO) 
 
Les émissions de CO au démarrage à chaud ont été réduites de 13 % après le rappel. L'essai de démarrage à 
chaud CO après le rappel est de 0,029 g/km contre 0,033 g/km avant le rappel, soit 0,04 g/km de moins que 
les émissions avant le rappel. 
 
L'essai de démarrage à chaud post-rappel et les émissions moyennes de CO dans le monde réel avant le rappel 
sont inférieures à la limite de laboratoire réglementée, soit à 6 % de la limite Euro 5. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 
 
 

DYOXYDE DE CARBONE (CO2) 
 
Le test de démarrage à chaud a augmenté les émissions de CO2 de 6 % après le rappel. L'essai de démarrage 
à chaud du CO2 après le rappel est de 181 g/km contre 170 g/km avant, soit une augmentation de 11 g/km. 
 
Le test après rappel, au démarrage à chaud et en conditions réelles pour le CO2 est de 1,21 fois supérieur au 
chiffre officiel. Ce nombre est supérieur à la moyenne de 1,14 fois le chiffre officiel. 
 
Note: Le « facteur Ki » n'a pas été appliqué à ces émissions. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  



 

 

MASSE GLOBALE D’HYDROCARBONES ET D’OXYDE DE NITROGENES (THC & NOx) 
 
Les émissions de HC et de NOx de l'essai de démarrage à chaud ont diminué de 40 % après le rappel, ce qui 
représente une diminution importante. Ces émissions sont en grande partie composées de NOx, le HC ne 
contribuant en moyenne qu’à hauteur de 1% aux résultats combinés de HC et de NOx. L'essai de démarrage à 
chaud des émissions de HC et de NOx  après le rappel est de 0,74 g/km par rapport au taux de 1,25 g/km avant 
le rappel, soit de 0,51 g/km de moins que les émissions de HC et de NOx avant le rappel. Bien que ces 
émissions aient considérablement diminué, les émissions de HC et de NOx avant et après le rappel sont toutes 
deux supérieures à la limite de laboratoire Euro 5 autorisée. 
 
Post-rappel, au test de démarrage à chaud dans le monde réel, les HC et NOx sont plus élevés que la limite de 
laboratoire réglementée à 3,23 fois la limite Euro 5. Ce montant est inférieur à la moyenne de 5,28 fois la 
limite. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

ANALYSE PLUS APPROFONDIE DES RESULTATS 
 
La performance du véhicule a été comparée avant et après le rappel.  La puissance de pointe et le couple 
correspondant sur la plage de régime moteur ont été mesurés sur un banc dynamométrique non homologué. 
Dans la plage de régime que la puissance et le couple pouvaient être mesurés (en raison de la sélection 
automatique du rapport supérieur de la stratégie de transmission), on a constaté que les deux avaient 
légèrement augmenté après la mise en œuvre du correctif de rappel.  
 
L'accélération a été comparée aux démarrages à 0 km/h et aux démarrages en roulis sur une plage de vitesses 
de démarrage. Aucune différence significative par rapport aux taux d'accélération n'a été observée après le 
rappel.  
 
 

CONSOMMATION DE FUEL PAR SEGMENT DE ROUTE 
 

La consommation de carburant pour l'essai de démarrage à chaud dans chaque segment de route avant et après 
la mise à jour est illustrée dans le graphique 17. La section urbaine de l'itinéraire de conduite montre la plus 
faible variation de la consommation de carburant avec une augmentation de 2 % après le rappel. Le segment 
rural avait augmenté sa consommation de carburant de 7 %, tandis que le segment autoroutier affichait la plus 
forte hausse de la consommation de carburant, soit 14 % de plus que l'essai avant rappel. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 



 
 
 

NOx PAR SEGMENT DE ROUTE 
 

Le test de démarrage à chaud portant sur les NOx dans chaque section de route est illustré ci-dessous dans le 
graphique 18. Pour la section urbaine de l'itinéraire routier, les émissions de NOx ont diminué de 38 %. Le 
segment rural a connu le plus faible changement, soit 27 % de moins que le test avant rappel. Le segment 
autoroutier a enregistré la plus forte baisse des émissions de NOx, à 60 %, par rapport à l'essai avant rappel. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 
 
 

NOx CUMULES 
 

Les NOx cumulés en grammes sont présentés dans le graphique 19. Il semble que la régénération du DPF a 
entraîné une légère augmentation des émissions de NOx dans l'essai de démarrage à froid après rappel, 
comparativement à l'essai de démarrage à chaud après rappel. 
 

 
Les valeurs de NOx cumulées par rapport à distance la distance parcourue, exprimées en grammes par 
kilomètres, sont représentées ci-dessous dans le graphique 20. 
 

 
 
 

 

 
 
 

 



 
 
 

CONSOMMATION DE FUEL CUMULEE 
 

La consommation cumulée de fuel en litres est indiquée dans le graphique 21 ci-dessous. La régénération du 
DPF a entraîné une augmentation de la consommation de fuel après le rappel lors de l'essai de démarrage à 
froid (qui peut être observée par une augmentation de la pente de la courbe), comparativement à l'essai de 
démarrage à chaud après le rappel. 
 

 
 
Les valeurs cumulées de consommation de fuel par rapport à la distance parcourue, exprimées en lites par 100 
kilomètres, sont représentées ci-dessous dans le graphique 22. 

 
 
 

 
 
 

 



 
 


